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Q  les honoraires de monsieur Francis Gobeil à titre 
de président de ce comité paritaire et conjoint soient fi xés 
à 140 $ l’heure;

Q  ces honoraires soient réduits d’un montant équiva-
lant à la moitié de la rente de retraite que monsieur Francis 
Gobeil reçoit du secteur public, tel que défi ni à l’annexe 1 
du décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modi-
fi cations qui y ont été ou qui pourront y être apportées;

Q  le remboursement des frais de voyage et de séjour 
de monsieur Francis Gobeil soit eff ectué conformément à 
la Directive concernant les frais de déplacement des per-
sonnes engagées à honoraires par des organismes publics 
et qu’aucuns honoraires professionnels ne lui soient versés 
lors de ses déplacements dans un rayon de 325 kilomètres 
de son principal établissement.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

71807

Gouvernement du Québec

Décret 1296-2019, 18 décembre 2019
C  la nomination du président du Comité 
paritaire et conjoint regroupant les employés assu-
jettis à la convention collective de travail des gardes 
du corps-chauffeurs

A  ’en vertu du premier alinéa de l’article 71 
de la Loi sur la fonction publique (chapitre F-3.1.1), un 
comité paritaire et conjoint est institué pour chaque asso-
ciation accréditée qui représente un ou plusieurs groupes 
de salariés visés dans le paragraphe 4° de l’article 64 de 
cette loi;

A  ’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 71 de cette loi, ce comité est composé notamment d’un 
président nommé par le gouvernement après consultation 
de l’association concernée;

A   l’Association professionnelle des gardes 
du corps du gouvernement du Québec inc est l’association 
reconnue pour représenter les gardes du corps-chauff eurs;

A  ’en vertu du décret numéro 387-2010 du 
29 avril 2010, monsieur Pierre-Paul Bourdon était nommé 
président du Comité paritaire et conjoint regroupant les 
employés assujettis à la convention collective de travail 
des gardes du corps-chauff eurs, que son mandat est expiré 
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

A   l’association concernée a été consultée;

I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Sécurité publique :

Q  monsieur Pierre Couture, ex-directeur général et 
secrétaire de l’Ordre, Ordre professionnel des criminolo-
gues du Québec, soit nommé président du Comité paritaire 
et conjoint regroupant les employés assujettis à la conven-
tion collective de travail des gardes du corps-chauff eurs 
à compter des présentes, en remplacement de monsieur 
Pierre-Paul Bourdon;

Q  les honoraires de monsieur Pierre Couture à titre 
de président de ce comité paritaire et conjoint soient fi xés 
à 140 $ l’heure;

Q  ces honoraires soient réduits d’un montant équi-
valant à la moitié de la rente de retraite que monsieur 
Pierre Couture reçoit du secteur public, tel que défi ni à 
l’annexe 1 du décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 
et les modifi cations qui y ont été ou qui pourront y être 
apportées;

Q  le remboursement des frais de voyage et de séjour 
de monsieur Pierre Couture soit eff ectué conformément à 
la Directive concernant les frais de déplacement des per-
sonnes engagées à honoraires par des organismes publics 
et qu’aucuns honoraires professionnels ne lui soient versés 
lors de ses déplacements dans un rayon de 325 kilomètres 
de son principal établissement.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

71808

Gouvernement du Québec

Décret 1297-2019, 18 décembre 2019
C  le renouvellement du mandat d’un 
coroner à temps partiel

A   le deuxième alinéa de l’article 5 de la 
Loi sur la recherche des causes et des circonstances des 
décès (chapitre R-0.2) prévoit que, sur recommandation 
du ministre de la Sécurité publique, le gouvernement peut 
nommer des coroners à temps partiel;

A   l’article 22 de cette loi prévoit que le 
coroner à temps partiel est rémunéré suivant le tarif adopté 
par règlement du gouvernement;
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A   monsieur Jacques Ramsay a été 
nommé de nouveau coroner à temps partiel par le décret 
numéro 1127-2016 du 21 décembre 2016, que son mandat 
viendra à échéance le 23 janvier 2020 et qu’il y a lieu de 
le renouveler.

I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Sécurité publique :

Q  monsieur Jacques Ramsay, médecin à Sainte-Julie, 
soit nommé de nouveau coroner à temps partiel pour un 
mandat de trois ans à compter du 24 janvier 2020.

Q  monsieur Jacques Ramsay nommé en vertu du 
présent décret soit rémunéré conformément au Règlement 
sur la rémunération des coroners à temps partiel édicté par 
le décret numéro 1687-87 du 4 novembre 1987 et les modi-
fi cations qui y ont été ou qui pourront y être apportées;

Q  monsieur Jacques Ramsay nommé en vertu du 
présent décret soit remboursé des dépenses faites ou enga-
gées dans l’exercice de ses fonctions conformément au 
Règlement sur les sommes à rembourser aux coroners et 
aux coroners auxiliaires pour les dépenses faites ou enga-
gées dans l’exercice de leurs fonctions adopté par le décret 
numéro 1657-87 du 28 octobre 1987 et les modifi cations 
qui pourront y être apportées.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

71809

Gouvernement du Québec

Décret 1298-2019, 18 décembre 2019
C  l’approbation d’un contrat de services 
pour le programme de réinsertion sociale de personnes 
contrevenantes Les substances et les psychotropes pour 
la période du 1er avril 2019 au 31 mars 2022 entre le 
gouvernement du Québec et Kapatakan Gilles Jourdain

A  , en vertu de l’article 22 de la Loi sur 
le système correctionnel du Québec (chapitre S-40.1), la 
ministre de la Sécurité publique veille à favoriser l’accès 
des personnes contrevenantes à des programmes et des 
services spécialisés off erts par des ressources de la com-
munauté en vue de leur réinsertion sociale et dans la pers-
pective de soutenir leur réhabilitation;

A   le gouvernement du Québec et Kapatakan 
Gilles Jourdain conviennent de conclure un contrat, afi n 
de mettre en œuvre un programme de réinsertion sociale 

Les substances et les psychotropes pour les personnes 
autochtones incarcérées à l’Établissement de détention 
de Sept-Îles, et ce, pour la période du 1er avril 2019 au 
31 mars 2022;

A   ce contrat constitue une entente en 
matière d’aff aires autochtones visée par l’article 3.48 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

A  , en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par la ministre responsable des Aff aires 
autochtones;

I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Sécurité publique et de la ministre 
responsable des Aff aires autochtones :

Q  soit approuvé le contrat de services pour un pro-
gramme de réinsertion sociale de personnes contrevenantes 
Les substances et les psychotropes pour la période du 
1er avril 2019 au 31 mars 2022 entre le gouvernement du 
Québec et Kapatakan Gilles Jourdain, lequel sera substan-
tiellement conforme au texte du projet de contrat joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

71810

Gouvernement du Québec

Décret 1299-2019, 18 décembre 2019
C  l’approbation d’un contrat de services 
pour le programme de réinsertion sociale de personnes 
contrevenantes La spiritualité autochtone et les cercles 
de partage pour la période du 1er avril 2019 au 31 mars 
2022 entre le gouvernement du Québec et Kapatakan 
Gilles Jourdain

A  , en vertu de l’article 22 de la Loi sur 
le système correctionnel du Québec (chapitre S-40.1), la 
ministre de la Sécurité publique veille à favoriser l’accès 
des personnes contrevenantes à des programmes et des 
services spécialisés off erts par des ressources de la com-
munauté en vue de leur réinsertion sociale et dans la pers-
pective de soutenir leur réhabilitation;

A   le gouvernement du Québec et Kapatakan 
Gilles Jourdain conviennent de conclure un contrat afi n de 
mettre en œuvre un programme de réinsertion sociale basé 
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